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136 112 élèves font leur rentrée dans le premier degré, 123 562 dans le second. Des prévisions

d’effectifs en baisse par rapport à l’année dernière dans l’académie de Caen.

Priorité au primaire

Pour cette rentrée 2017, l’accent est très clairement mis sur le primaire.  « Apprendre à lire,

écrire, compter, et respecter les autres, souligne le recteur de l’académie de Caen,  Denis

Rolland. Pour cela, nous devons innover, nous appuyer sur de nouvelles méthodes. »

Autre moyen d’action déployé : le dédoublement des classes de CP dans les zones dites REP

+  (réseau  d’éducation  prioritaire  +).  «  Treize  classes  seront  ainsi  dédoublées  puisque

l’académie a maintenu le dispositif « Plus de maîtres que de classes » dans les écoles qui

en bénéficiaient déjà. »

Dans ces classes, deux professeurs pourront scinder la classe en deux groupes de maximum

douze élèves, pour certains enseignements. « Avec ce nombre d’élèves, l’accompagnement

personnalisé  veut  vraiment  dire  quelque chose.  Le  professeur  connaît  les  élèves  par

cœur et peut voir dès que l’un d’entre eux décroche. » Dès la rentrée 2018, ce dispositif sera

étendu au CE1 de REP + et au CP de REP.

Quatre jours ou quatre jours et demi

Certaines communes ont pu choisir de revenir à la semaine de quatre jours. « Ce n’est pas un

détricotage de la réforme des rythmes scolaires mais une adaptation, plaide Denis Rolland.

La décision des municipalités a dû être prise dans une temporalité assez réduite. Si les

communes souhaitent changer, désormais, ce sera pour la rentrée 2018. »

La réforme du collège déjà assouplie

Mise en place à la rentrée dernière, la réforme du collège est « assouplie » quelques mois plus

tard. « On garde ce qui est positif, ce qui permet de donner plus d’autonomie aux équipes

pédagogiques. »

Le  virage  le  plus  important  s’opère  au  niveau  de  l’enseignement  des  langues  vivantes  et

anciennes. Les classes bilangues, en voie de disparition, l’an dernier, reviennent. « 95 classes

bilangues sur 106 ont été rétablies. Elles ne sont pas forcément dans les établissements

où elles étaient auparavant. Notre objectif étant toujours de créer plus de mixité sociale. »

Renforcer la mobilité internationale

Autre priorité de cette rentrée : ouvrir l’académie à l’international avec le dispositif Erasmus +. «

Tous les élèves de collège doivent pouvoir partir à l’étranger au moins une fois, quel que

soit le collège d’où ils sont issus », note Denis Rolland. Un effort sur la mobilité des élèves de

lycée professionnel sera également fait. 720 000 € sont fléchés pour permettre à ces lycéens de

« faire des formations à l’étranger ».

Accueillir tous les élèves

1 088 contrats aidés ont été maintenus au sein de l’académie de Caen pour permettre l’accueil

et l’accompagnement des élèves handicapés dans tous les niveaux. « Je souhaite aussi que

l’on  progresse  sur  l’accompagnement  des  élèves  malades,  notamment  en  utilisant  le

numérique. »

Une rentrée en musique

La musique adoucit les mœurs. Pourquoi n’adoucirait-elle pas la rentrée ? Un accueil des élèves



en musique est prévu ce lundi dans plusieurs établissements, avec du jazz au lycée Malherbe à

Caen, ou du rock au collège Lechanteur, à Caen.

Académie de Rouen

Situation inédite en cette rentrée. Depuis le départ, début juillet, de Nicole Ménager, le poste de

recteur de l’académie de Rouen est vacant.

Cette année, 352 112 élèves vont faire leur rentrée dans le premier et le second degrés, soit 725

de moins qu’à la rentrée 2016. La Seine-Maritime et l’Eure comptent 2 036 établissements, dont

1 735 écoles, 199 collèges et 100 lycées. 

Quelque 802 nouveaux enseignants stagiaires vont faire leur rentrée. Quatorze écoles de l’Eure,

et quarante-cinq de Seine-Maritime sont concernées par les classes de CP dédoublées, dans

les zones REP et REP +.

Enfin, 65 % des communes, soit 47 % des écoles, ont fait le choix de repasser à la semaine de

quatre jours en cette rentrée.
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